
Quelques exemples de financement 
 
 
  

• Le contrat doctoral 
Le contrat doctoral est un contrat de droit public conditionné par l'inscription 
en doctorat, sans condition d’âge. Conclu pour une durée de trois ans, il est 
applicable dans les universités comme dans les organismes de recherche. Il est 
reconnu comme une vraie expérience professionnelle. Le recrutement des 
candidats relève de la responsabilité des écoles doctorales. 
L’École Universitaire de recherche propose chaque année 5 contrats doctoraux. 
Les candidats sont invités à mentionner dans leur réponse à l’appel qu’il 
sollicite l’obtention d’un contrat doctoral. 
L’attribution des contrats doctoraux de l’EUR Humanités, Création, Patrimoine, 
destinés au doctorat « par le projet » est proposée par la Commission « 
Patrimoine et Création » qui est la Commission exécutive de l’EUR également 
jury de sélection pour le Doctorat par le projet. 
7 personnes siègent dans cette commission, représentant les 6 disciplines de 
l’EUR et son Directeur et en présence de son Directeur exécutif. 
Les meilleurs candidats classés demandant un contrat doctoral constituent la 
liste soumise dans les meilleurs délais au Conseil de l’École doctorale qui statue 
de l’attribution desdits contrats doctoraux. 
Cout chargé employeur : 118 404 € 
Salaire mensuel brut chargé du doctorant : 2300 € 
 
  

• Les conventions industrielles de formation par la recherche (CIFRE) 

Pour pouvoir bénéficier d'une CIFRE, il faut être titulaire ou être en cours 
d'obtention d'un diplôme conférant le grade de master et s'inscrire en doctorat, 
sans condition de nationalité. Une fois l'entreprise d'embauche et le laboratoire 
académique identifiés, les demandes doivent être communiquées sur le site de 
l'A.N.R.T. 
Le doctorant prépare le doctorat en entreprise, en menant un programme de 
recherche et développement en liaison avec une équipe de recherche extérieure 
à l'entreprise. Il bénéficie d'un contrat de travail en CDI ou en CDD conclu avec 
l'entreprise. 
Salaire mensuel brut chargé du doctorant : 1957 euros/mois 
Subvention annuelle forfaitaire pour l’entreprise : 14 000 euros 



 
Pour plus d’information sur le dispositif : https://www.anrt.asso.fr/fr/le-
dispositif-cifre-7844 
 
  

• Les dispositifs pour les salariés 
La thèse en 6 ans : 
La préparation du doctorat, au sein de l'école doctorale, s'effectue en règle 
générale en trois ans en équivalent temps plein consacré à la recherche. Dans 
les autres cas, la durée de préparation du doctorat peut être au plus de six ans. 
Les doctorants ayant une activité salariée à plein temps peuvent demander, au 
moment de leur candidature, de réaliser leur thèse en 6 ans. 
 
  

• Financer sa formation : 
CPF, AIF, Congés formation, etc., une page dédiée du site de CY Cergy Paris 
Université vous renseigne 
 
 
  

• Pour aller plus loin: 

Les Fiches du Doctorat à la Loupe de l’ANDès et la CJC 
Le site du MESRI 
Le site de l’ANRT 
Arrêté du 25 mai 2016 fixant le cadre national de la formation et les modalités 
conduisant à la délivrance du diplôme national de doctorat 
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